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(B4)  Procédé  de  fabrication  de  réflecteur  d'ondes  en  matières  plastiques,  et  réflecteur  obtenu  par  ce  procédé. 

@  Procédé  de  fabrication  d'un  réflecteur  d'ondes  en  matiè- 
res  plastiques  associant  une  stabilité  dimensionnelle  élevée 
avec  une  grande  précision  de  forme,  suivant  lequel  la 
structure  principale  sandwich  rigide  (6)  est  assemblée  è  la 
surface  réfléchissante  (7)  du  réflecteur  au  moyen  d'un 
adhésif  s'expansant  lors  de  la  mise  en  oeuvre. 
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  Procédé  de  fabrication  d'un  réflecteur  d'ondes  en  matiè- 
res  plastiques  associant  une  stabilité  dimensionnelle  élevée 
avec  une  grande  précision  de  forme,  suivant  lequel  la 
structure  principale  sandwich  rigide  (6)  est  assemblée  à la 
surface  réfléchissante  (7)  du  réflecteur  au  moyen  d'un 
adhésif  s'expansant  lors  de  la  mise  en  oeuvre. 



La  présente   invention  concerne  un  procédé  de  fabricat ion  de  

ré f l ec teur   d'ondes  en  mat ières   plastiques,   ainsi  qu'un  r é f l e c t e u r  

obtenu  par  ce  procédé,   un  tel  r é f lec teur   étant   no tamment   destiné  à  

être  utilisé  en  radar  ou  en  t é l é c o m m u n i c a t i o n s .  

Il  est  connu  de  réaliser  des  r é f l ec teu r s   de  ce  type,  lorsqu ' i ls  

doivent  p résen te r   une  grande  rigidité,  à  l'aide  d'une  s t ructure  d i t e  

"sandwich"  compor tan t   une  âme  en  matér iaux  nids  d'abeilles,  r e c o u -  

verte  de  tissus  imprégnés  de  résines  polyes ters   ou  époxydes.  En  

général,   ces  r é f l ec teurs   sont  const i tués   par  assemblages   s u c c e s s i f s  

des  é léments   cons t i tu t i f s   définis  ci-dessus  sur  un  moule  m é t a l l i q u e  

ou  en  mat ière   plastique,  usiné  avec  une  grande  précision  suivant  le  

profil  de  la  pièce  à  obtenir.   Après  durc i ssement   des  résines  d ' i m p r é -  

gnation  et  de  collage,  le  ré f lec teur   est  d é m o u l é .  

Cependant ,   des  essais  ont  montré  qu'une  stabil i té  d i m e n s i o n -  

nelle  sa t i s fa i san te ,   en  part iculier   dans  des  conditions  c l i m a t i q u e s  

sévères,   ne  peut  pas  être  obtenue  sans  une  opérat ion  s u p p l é m e n t a i r e  

de  polymér isa t ion   totale   des  résines  util isées.  Ce t te   po lymér i sa t i on  

complète   peut  être  obtenue  par  un  étuvage  du  ré f lec teur   sur  son  

moule  ou  sur  un  conformateur .   Cependant ,   les  déformat ions   que  c e s  

moules  ou  confo rmateur s   subissent  du  fait  de  la  t empéra tu re   d ' é t u -  

vage  ne  p e r m e t t e n t   pas  d'obtenir  un  r é f l ec teu r   d'onde  de  q u a l i t é  

suff isante  pour  être  utilisé  sans  inconvénient .   Pour  qu'après  é t u v a g e  

le  r é f lec teur   obtenu  présente  les  quali tés  requises,  il  f a u d r a i t  

utiliser  des  moules  réalisés  à  partir  de  mat iè res   à  faible  c o e f f i c i e n t  

de  di latat ion,   comme  par  exemple  des  alliages  fer-nickel   spéc i aux  

ou  des  céramiques ,   qui  entraînent   des  coûts  de  mat ière   et  de  m i s e  

en  oeuvre  très  é l evés .  

On  a  cherché  à  remédier  à  cet  état   de  chose,  en  particulier  e n  



réa l i san t   d'abord  de  façon  précise  ce  que  l'on  appelle  la  s t r u c t u r e  

pr incipale   du  r é f l ec t eu r ,   puis  la  face  ré f léchissante .   Cependant  la  

réa l i sa t ion   d'une  s t ruc ture   principale  à  bonne  s tabi l i té   d imens ion-  

nelle  r equ i e r t   un  usinage  précis,  fait  après  l 'é tuvage,   de  façon  que  l a  

peau  r é f l é c h i s s a n t e   soit  posée  sur  une  s t ructure   principale  rigide  e t  

p r é c i s é m e n t   aux  dimensions  requises.  Un  tel  procédé  de  f ab r i ca t i on ,  

r e l a t i v e m e n t   complexe,   présente   le  désagrément   qu'il  faut  r e c o u r i r  

à  une  opé ra t ion   d'usinage  précise,  quelquefois  à  deux,  pour  o b t e n i r  

une  s t r u c t u r e   principale  suf f i samment   rigide  et  sans  d é f o r m a t i o n  

p e r m e t t a n t   u l t é r i e u r e m e n t   d'avoir  un  ré f lec teur   de  bonne  qual i té .  

L 'objet   de  l ' invention  est  un  procédé  de  fabr ica t ion  de  r é f l e c -  

teurs  d 'ondes  en  ma t i è res   plastiques  associant  une  s tabi l i té   d imens ion-  

nelle  é levée  à  une  grande  précision  de  forme,  qui  évite  les  i ncon -  

vénients   c i tés ,   en  par t icul ier   les  usinages  nécessa i res   pour  r e m é d i e r  

aux  dé fau t s   cons t a t é s   après  l 'étuvage.  A  cet  ef fe t ,   on  réalise  la  

s t ruc tu re   pr incipale ,   on  réalise  la  surface  ré f léchissante ,   puis  on  

assemble   la  s t ruc tu re   principale  avec  la  face  réf léchissante   en  

encol lant   la  face  r é f l éch i s san te   à  l'aide  d'un  adhésif  s 'expansant  à  

t e m p é r a t u r e   ambian te ,   en  met tan t   en  position  de  façon  précise  la  

s t ruc tu re   pr inc ipale   sans  con tac t   sur  la  peau  ré f léchissante ,   l ' adhés i f  

s ' expansant   puis  se  p o l y m é r i s a n t .  

Plus  p r é c i s é m e n t   le  procédé  selon  l ' invention  comporte  l e s  

étapes  s u i v a n t e s  :  

-  la  r éa l i sa t ion   d'une  surface  ré f léch issan te   sur  le  moule  ;  

-  le  dépôt  sur  la  surface  réf léchissante   d'un  matér iau  a d h é s i f  

et  suscep t ib l e   de  s ' expanse r  ;  

-  l ' a ssemblage   de  la  s t ructure   principale  avec  la  s u r f a c e  

r é f l é c h i s s a n t e   en  ménageant   un  intervalle  entre  les  faces  en  r e g a r d  
de  ces  deux  é l é m e n t s  ;  

-  l 'expansion  du  matér iau   adhésif,  fixant  ainsi  de  façon  r ig ide  

la  sur face   r é f l éch i s san t e   sur  la  s t ructure  p r inc ipa l e .  

D ' au t re s   pa r t i cu l a r i t é s   et  résultats   de  l ' invention  r e s so r t i r on t  

de  la  desc r ip t ion   qui  suit,  à  l'aide  des  figures  qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  les  f igures  1,  2,  3,  les  d i f férentes   phases  de  réalisation  d 'un 



r é f l e c t eu r   suivant  l ' i nven t ion  ;  

-  les  figures  4,  5  et  6,  les  d i f férentes   phases  de  réal isa t ion  d 'un 

r é f l ec t eu r   suivant  une  var iante   de  l ' invention.  

Sur  ces  d i f fé ren tes   figures,  les  mêmes  r é fé rences   se  r a p p o r -  
tent  aux  mêmes  é l é m e n t s .  

La  figure  1  r ep ré sen te   de  façon  schématique  vue  en  c o u p e  

t ransversa le ,   une  réa l i sa t ion   de  la  s tructure  principale,   r épé tée   6,  

d'un  r é f l ec t eu r   selon  l ' invention.  La  s tructure  principale  fait  appe l  

pour  sa  fabr ica t ion   aux  é tapes   su ivan tes  :  

-  pose  sur  un  moule  de  précision  (non  représenté)   en  p l a s t i q u e  

ou  en  métal   d'un  ou  de  plusieurs  tissus  de  verre  ou  carbone  ou  

aramide  et  imprégnat ion   de  ces  tissus  par  une  substance  s u s c e p t i b l e  

de  se  polymériser ,   telle  que  résine  polyester  ou  époxyde,  c o n s t i t u a n t  

ainsi  une  première   peau  1 ; 

-  collage  sur  ce t te   peau  1  d'une  âme  2  en  m a t é r i a u   nids  

d 'abeilles,   plastique  ou  métal l ique,   c 'es t -à-di re   que  l'âme  est  c o n s -  
t i tuée  d'une  plurali té  de  cellules  cylindriques  parallèles,   les  cy l i n -  

dres  é tan t   à  base  polygonale  et  orientés  pe rpend icu la i r emen t   à  la  

peau  1 ; 

-  pose  sur  l'âme  2  d'un  ou  de  plusieurs  tissus  de  verre ,   c a r b o n e  

ou  aramide,   et  imprégnat ion   de  ces  tissus  par  une  s u b s t a n c e  

suscept ib le   de  se  polymér iser ,   telle  que  résine,  polyester  ou  é p o -  

xyde,  formant   ainsi  une  deuxième  peau  3. 

Cet  ensemble  6  est  durci,  sensiblement  à  t e m p é r a t u r e   a m -  

biante,   puis  démoulé  et  placé  sur  un  simple  support  où  il  sub i t  

l 'opérat ion  d 'étuvage  jusqu'à  polymérisat ion  t o t a l e .  

On  notera  la  présence  de  crans  4  dans  l'âme  2,  en  vis  à  vis  d e  

la  peau  3,  destinés  à  me t t r e   à  l'air  libre  les  nids  d'abeilles  de  l ' â m e  

2,  dont  la  fonction  est  précisée   plus  loin. 

On  notera  éga lement   dans  la  peau  1  la  présence  de  trous  5 

utilisés  lors  de  l 'opération  u l tér ieure   d ' a s semblage .  
La  figure  2  r eprésen te   de  façon  schématique  l 'opérat ion  d ' a s -  

semblage  de  la  s t ructure   principale  6  de  la  figure  1  avec  une  s u r f a c e  

r é f l é c h i s s a n t e .  



La  surface  réf léchissante ,   repérée   7,  est  réalisée  de  la  f açon  

s u i v a n t e  :  

-  pose,  sur  le  moule  de  précision  déjà  utilisé  pour  la  f a b r i c a -  

tion  de  la  s t ruc ture   principale  ( toujours  non  représentée)   d'un  ou  d e  

plusieurs  tissus  réf léchissants ,   par  exemple   des  tissus  mixtes  v e r r e -  

métal ,   des  tissus  ou  nappes  de  fibres  de  carbone,  des  toiles  m é t a l -  

l iques .  

-  imprégnat ion  des  ma té r iaux   par  une  substance  susceptible  de  

se  polymér iser ,   telle  que  résine  polyes ter   ou  époxyde .  

-  appl icat ion  des  ma té r iaux   imprégnés   sur  le  moule,  pa r  

exemple   par  dépression,  un  film  de  mat iè re   plastique  é tant   d é p o s é  

sur  le  matér iau   imprégné .  

-  polymérisa t ion  sensiblement   à  t e m p é r a t u r e   a m b i a n t e .  

Au  moment   où  se  fait  l ' assemblage ,   on  a  donc  la  s t r u c t u r e  

pr incipale   6  telle  que  r ep résen tée   figure  1,  après  é tuvage  c ' e s t - à -  

dire  avec  des  défauts,   ou  plus  e x a c t e m e n t   des  d i f férences   dans  son 

profil  (non  représentées)   dues  au  p o s t - r e t r a i t   qui  s'est  produit  lors  d e  

son  é tuvage  et,  disposée  en  regard  de  la  peau  1,  la  s u r f a c e  

r é f l éch i s san te   7  avec  un  in terval le   prédéfini   8  séparant   les  deux  

sur faces   en  regard  r e spec t ivemen t   de  la  peau  1  et  de  la  s u r f a c e  

r é f l éch i s san te   7 ;  dans  cet  in terval le   8,  on  dispose  un  produit  a d h é s i f  

9  capable  d'expansion.  Sur  la  figure  2,  ce  produit  adhésif  e s t  

r e p r é s e n t é   avant  expansion.  

L 'assemblage  de  la  s t ruc ture   principale  avec  la  surface  r é f l é -  

chissante   se  déroule  de  la  façon  s u i v a n t e  :  

-  on  encolle  la  face  interne  de  la  surface  ré f léchissante   7  a v e c  

un  produit   adhésif  9  s 'expansant  à  t e m p é r a t u r e   ambiante   tel  qu 'une  

colle  (Araldite,   marque  déposée,  par  exemple)   à  laquelle  on  a j o u t e  

un  agent  susceptible  de  former  une  s t ruc tu re   m o u v a n t e  ;   un  t e l  

produit   est  par  exemple  commerc i a l i s é   par  la  Société  CIBA  GEIGY 

sous  la  r é fé rence   FW  650. 

-  on  met  en  position  de  façon  précise  la  s t ructure   p r i nc ipa l e  

sans  con tac t   sur  la  peau  r é f l éch i s san te ,   par  exemple  à  l'aide  d 'un 

outi l lage  à  base  d 'entretoises ,   c ' e s t - à -d i r e   qu'on  ménage  un  i n t e r -  



valle  8  constant   entre  les  deux  sur faces   en  regard,  la  s t r u c t u r e  

principale  étant  placée  par  rappor t   à  la  surface  r é f l é c h i s s a n t e  

enduite  de  façon  telle  qu'on  soit  à  la  limite  d'un  a f f l eu remen t   de  la  

face  concernée   de  la  peau  1  avec  le  produit  adhésif  9  en  un  po in t  

seu lement   de  l'adhésif  9.  

-  les  éléments  précédents   é tant   ainsi  mis  en  place,  le  p rodu i t  

adhésif  9  s 'expanse,  compensant   ainsi  les  d i f férences   de  profil  de  la  

s t ruc ture   principale  qui  se  sont  produi tes   lors  du  pos t - r e t r a i t   à  

l 'é tuvage,   et  p e r m e t t a n t   d 'éviter  l 'usinage  qui  était   nécessaire   se lon 

les  techniques   connues ;  l 'expansion  du  produit  adhésif  utilisé  c o m b l e  

ainsi  interval le   8  entre  la  p remiè re   peau  1  de  la  s t ruc ture   p r inc ipa l e  

et  la  peau  réf léchissante   7,  ce t t e   expansion  est  rendue  possible  p a r  
la  présence   des  crans  4  qui  m e t t e n t   à  l'air  libre  les  nids  d'abeilles  de  

l'âme  2  où  s 'effectue  l ' expansion.  

La  figure  3  montre  de  façon  schémat ique   le  produit  fini,  c ' e s t -  

à-dire  le  réf lec teur   obtenu  par  appl icat ion  du  procédé  su ivan t  

l ' i nven t ion .  

On  constate   que  l'adhésif  9  expansé  occupe  tout  l ' intervalle  8 

et  qu'il  a  pénétré  par  les  trous  5  prévus  dans  la  première   peau  1  de  

la  s t ruc ture   principale  6,  pour  créer  des  points  d 'ancrage  10  de  la  

surface  7  dans  l'âme  2  de  la  s t ruc tu re   pr incipale   6. 

L'adhésif  utilisé,  qui  s 'expanse  lors  de  la  mise  en  oeuvre,  sans  

être  aussi  liquide  qu'une  colle  normale,   peut  toutefois   présenter   un 

deg ré   de  fluidité  suffisant  avant  expansion  pour  risquer  de  ne  pa s  
tenir  en  place  lorsque  la  surface  de  la  surface  ré f léchissante   sur  

laquelle  il  est  étendu  présente  un  galbe  i m p o r t a n t .  
Pour  régulariser  l 'expansion  de  l 'adhésif  utilisé  et  éviter  qu'il 

ne  coule,  plus  pa r t i cu l i è rement   dans  le  cas  de  moules  très  galbés,  on 

prévoit,   suivant  une  variante  de  l ' invention,  une  opérat ion  cons is -  

tant,   lors  de  la  réalisation  de  la  s t ruc tu re   principale,   à  la  mise  en 

place  sur  le  moule  de  précision  qui  est  utilisé  pour  fabriquer,   une 

feuille  mince  de  nids  d'abeilles  plast ique  ou  métall ique  sur  laquel le ,  

ensuite,   on  exécute  l 'opération  de  pose  et  de  collage  de  la  p r e m i è r e  

peau,  opérat ion  qui  était   p r é c é d e m m e n t   faite  la  p r e m i è r e .  



Les  figures  4,  5  et  6  r ep résen ten t   de  façon  schémat ique  les  

d i f f é r en t e s   étapes  de  réa l i sa t ion   d'un  r é f l ec teu r   suivant  c e t t e  

va r i an te   du  procédé  selon  l ' i nven t ion .  

La  figure  4  r e p r é s e n t e   la  s t ructure   principale  réalisée  c o n f o r -  

m é m e n t   à  la  var ian te   du  p rocédé   suivant  l ' i nven t ion .  

Cet te   s t ruc tu re   comprend   une  feuille  mince  11  de  nids  d ' abe i l -  

les,  plast ique  ou  m é t a l l i q u e ,   déposée  sur  un  moule  de  précision  (non 

représen té ) ,   collée  à  la  p remière   peau  1,  l'âme  2  en  matériau  n ids  

d 'abei l les   collée  sur  la  peau  1  et  la  deuxième  peau  3  collée  sur  l ' â m e  

2.  Après  la  pose  des  d i f f é ren t s   composants   énumérés   c i -dessus ,  

l ' ensemble   est  durci  à  t e m p é r a t u r e   ambiante   puis  démoulé  et  p l a c é  

ensui te   sur  un  support  simple  où  est  e f fec tuée   l 'opération  d ' é t u v a g e  

abou t i s san t   à  la  po lymér i s a t i on   t o t a l e .  

On  notera  dans  cet   ensemble  la  présence  des  crans  4  dans  la  

feuil le  11  et  non  plus  dans  l 'âme  2  comme  p r é c é d e m m e n t .  

La  s t ructure   p r inc ipa le   étant   ainsi  réalisée,   on  procède  à  l a  

réa l i sa t ion   de  la  sur face   ré f léch issan te   7  de  la  façon  qui  a  é t é  

décr i t e   p r é c é d e m m e n t .   L 'assemblage   de  la  s t ruc ture   avec  la  s u r f a c e  

r é f l éch i s san te   est  alors  e x é c u t é .  

La  figure  5  r e p r é s e n t e   la  mise  en  place  des  dif férents   cons -  

t i t uan t s   du  r é f l ec t eu r   lors  de  l 'assemblage,   semblable  à  la  figure  2 

sauf  en  ce  qui  conce rne   la  feuille  11,  ajoutée  dans  la  réal isat ion  de  

la  figure  5,  qui  cons t i t ue   l ' i n te r face   entre  la  s t ruc tu re   principale  6 

et  la  surface  r é f l é c h i s s a n t e   7,  et  l ' intervalle  8  qui  se  trouve  entre  la  

feuil le   11  et  la  su r face   r é f l éch i s san te   7.  Le  produit  adhésif  9  e s t  

déposé  sur  la  face  de  la  surface  ré f léchissante   7  en  regard  de  la  

feuil le  11.  Sur  la  figure  5,  ce  produit  est  montré  avant  expans ion .  

La  figure  6  r e p r é s e n t e   de  façon  schémat ique   le  r é f l e c t e u r  

obtenu  suivant  l ' invent ion  après  expansion  et  polymérisat ion  de  

l ' a d h é s i f .  

On  pourra  noter  que  l 'adhésif  9  expansé  a  pénét ré   f a c i l e m e n t  

dans  la  feuille  11,  a s su ran t   l 'ancrage  de  la  surface  ré f léchissante   7.  

On  peut  éga lement   rappeler   que  la  présence  de  ce t te   feuille  11 

régular ise   l 'expansion  de  l 'adhésif  et  réduit   les  con t ra in tes   é v e n t u e l -  

lement   in t rodui tes   par  c e l u i - c i .  



1.  Procédé  de  fabr ica t ion  de  r é f l ec t eu r   d'ondes  en  m a t i è r e s  

plast iques,   compor tan t   une  étape  de  fabr ica t ion ,   sur  un  moule  a y a n t  

la  forme  souhaitée  pour  le  r é f l ec teur ,   d'une  s t ruc tu re   p r inc ipa le ,  

compor t an t   une  âme  en  nids  d'abeilles  r ecouver t e   de  peaux  sur  deux  

de  ses  faces  opposées ;   le  procédé  étant   c a r a c t é r i s é   par  le  fait  qu'il 

compor te   en  outre  les  étapes  su ivan te s  :  

-  la  réal isat ion  d'une  surface  ré f léch issan te   sur  le  moule  ;  

-  le  dépôt  sur  la  surface  ré f léch issan te   d'un  matér iau   adhés i f  

et  suscept ible   de  s ' expanse r  ;  

-  l 'assemblage  de  la  s t ruc ture   principale  avec  la  s u r f a c e  

ré f léch i ssan te   en  ménageant   un  interval le   entre  les  faces  en  r e g a r d  

de  ces  deux  é l é m e n t s  ;  

-  l 'expansion  du  matér iau  adhésif,  fixant  ainsi  de  façon  r ig ide  

la  surface  ré f léchissante   sur  la  s t ruc ture   p r i n c i p a l e .  

2.  Procédé  selon  la  revendicat ion   1,  c a r ac t é r i s é   par  le  fait  que 

l 'étape  de  fabr icat ion  de  la  s t r u c t u r e   principale  compor te   les  sous  

é tapes   su ivan te s  :  

-  la  pose  sur  le  moule  d'au  moins  un  tissu  et  son  i m p r é g n a t i o n  

par  une  substance  susceptible   de  se  polymériser ,   formant   ainsi  une  

première   peau  ;  

-  le  collage  sur  la  première   peau  d'une  ârne  en  matér iau  nids  

d ' abe i l l e s  ;  

-  la  pose  sur  l'âme  d'au  moins  un  tissu  et  son  imprégnat ion  pa r  

une  substance  susceptible  de  se  polymériser ,   formant   ainsi  une  

deuxième  peau  ;  
-  le  durc issement   de  l 'ensemble  sensiblement   à  t e m p é r a t u r e  

a m b i a n t e  ;  

-  le  démoulage  de  l ' ensemble  ;  

-  l 'étuvage  de  l ' ensemble .  

3.  Procédé  selon  l'une  des  revendicat ions   1  ou  2,  c a r a c t é r i s é  

par  le  fait  que  l 'étape  de  réal isat ion  de  la  surface  r é f l é c h i s s a n t e  



compor t e   les  étapes  s u i v a n t e s  

-  la  pose  sur  le  moule  d'au  moins  un  tissu  r é f l é c h i s s a n t  ;  

-  imprégnat ion  de  ce  tissu  par  une  substance  susceptible  de  se  

p o l y m é r i s e r  ;  

-  l 'application  du  tissu  imprégné  sur  le  moule  par  dépress ion  ;  

-  la  polymérisa t ion  sens ib lement   à  t e m p é r a t u r e   a m b i a n t e .  

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendicat ions   1  à  3,  ca rac té r i sé   par  

le  fai t   que  l 'étape  d 'assemblage  de  la  s t ruc ture   principale  avec  la  

surface   ré f léchissante   est  réal isée  en  ménageant   un  intervalle  t e l  

que  le  matér iau  adhésif  a f f leure   la  s t ructure   principale  en  au  moins  

un  p o i n t .  

5.  Procédé  suivant  l'une  des  revendicat ions   1  à  5,  c a r a c t é r i s é  

par  le  fait  que  des  trous  (5)  sont  disposés  dans  la  première   peau  (1) 

de  la  s t ruc ture   principale,   à  t ravers   lesquels  s'épand  le  m a t é r i a u  

adhésif   (9),  réal isant   de  la  sorte  des  points  d 'ancrage  de  la  s u r f a c e  

r é f l éch i s san te   (7)  dans  l 'âme  (2)  de  la  s t r u c t u r e .  

6.  Procédé  selon  la  revendica t ion   2,  c a r ac t é r i s é   par  le  fait  que  

lors  de  la  première   sous  étape,   une  feuille  supplémenta i re   de 

ma té r i au   nids  d'abeilles  est  interposée  entre  le  moule  et  le  t i ssu,  

l ' assemblage   de  la  surface  réf léchissante   étant   réalisé  avec  la  

s t ruc tu re   principale  du  côté  de  la  feuille  supplémenta i re ,   et  le  

maté r iau   adhésif,  lors  de  son  expansion,  péné t ran t   dans  la  feu i l le  

supp lémen ta i r e ,   réal isant   ainsi  la  fixation  rigide  de  la  s u r f a c e  

r é f l éch i s san te   sur la  s t ruc tu re   p r inc ipa le .  

7.  Réf lec teur   d'ondes  en  mat ières   plastiques,  ca rac té r i sé   p a r  

le  fait  qu'il  est  obtenu  par  le  procédé  selon  l'une  des  r e v e n d i c a t i o n s  

p r é c é d e n t e s .  

8.  Réf lec teur   selon  la  revendicat ion  7,  c a r ac t é r i s é   par  le  f a i t  

que  la  s t ruc ture   principale  est  réalisée  à  l'aide  d'au  moins  deux 

tissus  de  verre,  carbone  ou  aramide,   imprégné  de  résine  polyester  ou 

époxyde,  disposés  de  part  et  d 'autre  d'une  âme  en  matér iau  nids 

d 'abeil les  plastique  ou  m é t a l l i q u e .  
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